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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Flamboro Downs Dundas 

Date     Samedi, 10 octobre 2020 Heure de 
départ 

18 h 35 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Couvert (Temp. : 16 oC) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

4 CW Nombre total 
d’inscriptions  

115 

Total des paris 
mutuels 

$184,526 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Gillies, Peter Brethour, Fred (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
Christopher Bush devra remplir 5 épreuves de qualification satisfaisantes 
jusqu’au 31 décembre 2020, afin de devenir admissible aux courses se déroulant 
dans la soirée. Décision #1087603. 
 
COURSES 
 
Course   1 – Rien à signaler. 
 
Course   2 – Enquête. Examen du bris du #1, “All The Trimmins”, (C. Kelly), 
après le départ, allant vers le poteau de ¼ de mille. Il est arrivé en 4e position. 
Aucune infraction. De plus, nous avons examiné plusieurs chevaux ayant fait de 
bris d’allure dans la course. Aucun placement n’est requis.  
 
Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/b0xUtReG7bU  
 
Course   3 – Ryan Desroche, en menant le #8, “Eightoclockstorm”, s’est vu 
imposer une sanction pécuniaire de $100, par Steve Gilmour, le juge au départ, 
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pour avoir enfreint la règle les courses de chevaux standardbred de la CAJO 
22.03(j)(vii) (Défaut de se placer ou de rester en position à la barrière.).  
Décision #1087632. 
 
Course   4 – Examen du bris du #2, “Acefortyfourladydi”, (N. Steward), au départ. 
Il est arrivé en 5e position. Aucune infraction. 
 
Course   5 – Rien à signaler. 
 
Course   6 – Le #3, “Dusty Lane Manney”, est arrivé distancé. Le cheval doit se 
qualifier pour la performance. L’entraîneur, Frederick Bourgault, en a été informé. 
 
Course   7 – Reprise de départ pour le #9, “Nancy Allison”, qui avait l’équipement 
brisé. Examen de nombreux chevaux ayant fait de bris d’allure dans la course. 
Aucun placement n’est requis. 
 
Course   8 – Rien à signaler. 
 
Course   9 – Examen des pylônes après le poteau de ½ mille. Aucune infraction 
signalée. 
 
Course 10 – Le #6, “Teardown This Wall”, entraîneur Jared Bothwell), a été retiré 
par les juges et déclaré inadmissible. Le cheval venait de New York, où il avait 
couru en recevant du Lasix. Le cheval avait été enregistré ce soir et il ne recevait 
pas du Lasix. Il n’y a pas eu de formulaire de retrait du programme HPIE pour ce 
cheval. Rien à signaler. 
 
 
RÉCLAMATIONS 
 
Course   8 – “Fern Hill Breeze” (1), pour $10,500, par le propriétaire Chompin At 
The Bit, entraîneur Jean Chretien. 
 
 
 
 


